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m Kfl lMUI TRAITÉ DE COMMERCE 

Au mois de janvier 1871, la chambre 
consultative des arts et manufactures de 
Roubaix écrivait aux membres du gouver
nement de la Défense nationale, pour leur 
rappeler que le traité de commerce conclu 
avec l'Angleterre, le 23 janvier 1860, devait 
être dénoncé avant le 4 février. 

t Le temps viendra, disait la lettre de la 
» chambre roubaisienne, où les représen-
» tants du pays pourront s'occuper de ses 
» intérêts économiques; ils pourront alors, 
» librement et consciencieusement, établir 
» un régime dont la base ne sera plus discu-
> table. » 

Le temps est venu, en effet, où les repré
sentants du pays se sont occupés de ses in
térêts économiques et les 363 ont fait les 
traités de commerce de 1881, qui ont livré 
le travail des ouvriers français à la concur
rence allemande, comme Bazaine avait livré 
Metz,en 1870,à l'armée de Frédéric-Charles. 

Ces traités ont soulevé la réprobation de 
la plupart de nos industries «t de l'agricul
ture tout entière. 

Un mouvement extraordinaire s'est fait, 
d 'an bout à l'autre du pays, contre la poli
tique économique adoptée par le gouverne
m e n t . 

_ villes et des contrées, qu'on aurait pu 
_e inféodées à l'idée libre-échangiste, s'y 

„_it associées avec un ensemble qui devait 
Joaner à réfléchir aux plus ardents parti
sans des idées de Cobden et de M. Say. 
.. Il n'y a plus qu'un cri, d'un bout à i'autre 
du pays.Nous devons dénoncer, aussitôt que 
nous M pourrons, tous les traités de com
merce et'recouvrer la liberté de nos tarifs 1 

Les chambres de commerce et les comices 
agricoles sont d'accord pour le dire au gou
vernement. 

Que fait ce gouvernement intelligent, que 
les élections de 1877 et celles de 1881 nous 
ont donné ? 

Il s'empresse de conclure de nouveaux 
traités de commerce, et, lundi, la Chambre 
des députés votait d'urgence le traité avec 
la Hollande. 

Les intérêts de l'agriculture et ceux de 
l'industrie — ces intérêts qu'on avait jadis 
essayé de diviser et que le bon sens popu
laire a rapprochés pour ne les plus sé
parer désormais — ont été énergiquement 
défendus par deux députés du Nord, MM. 
des Rotours et Charles Jonglez. 

M. des Rotours, l'infatigable champion de 
nos doctrines économiques, a surtout parlé 
au nom de l'agricuiture ; M. Charles Jonglez, 
qui s'est fait rapidement une place si hono
rable parmi les orateurs d'affaires, a rappelé 
les vœux de l'industrie. 

M. Jonglez a dénoncé la légèreté avec la
quelle les traités de commerce sont conclus; 
il a dit, non sans raison, que bien des indus
tries sont aujourd'hui victimes de cette légè
reté. 

M. Pierre Legrand,ministre du commerce, 
a soutenu l'urgence qui a été adoptée. 

Cette intervention d'un membre du gou
vernement,qui représente pourtant le dépar
tement du Nord, hostile entre tous aux trai
tés de commerce, n'est-elle pas un indice 
évident qu'il y a un intérêt politique dissi
mulé sous celte nouvelle convention commer 
claie? 

M. des Rotours a attaqué le traité avec 
la netteté et la haute compétence que ses 
plus ardents adversaires lui reconnaissent. 

Il a, une fois de plus, dénoncé les traités 
de comr.ierce comme l'une des causes prin
cipales de la crise terrible qui sévit sur l'a
griculture, l'industrie et le commerce. 

Il a montré,au grand embarras de ses con
tradicteurs, que le premier etl'et du traité 
avec la Hollande serait d'annuler les dispo
sitions prises récemment, pour venir en aide 

agriculture,en ce qui concerne les viandes 
hes et salées. 
ait le côté vraiment terrible de ce traité, 

•tir lequel le député du Nord a juste-
_ _ . insisté, est celui-ci : les négociateurs 
'semblent avoir eu pour but d'engager l'ave
nir ,de lier d'avance la prochaine législature, 
«t de l'empêcher de revenir sur un système 
économique qui ruine le pays. 

M. Trystram, rapporteur de la commis
sion, député de Dunkerque, est alors inter
venu. 

9t. Trystram a prononcé un speech qui 
parait avoir été assez incolore, si nous nous 
an rapportons au compte rendu que nous 
avons sous les yeux. Il s'est déclaré hostile 
• n principe aux traités decommerce.mais... il 
croit que eelui avec la Hollande tient compte 
das légitimes revendications du commerce 
français. Tout en condamnant la politique 
économique suivie actuellement, M. Trys

tram n'hésite pas à la soutenir de son vote. 
Voilà la moralité de son discours. M. Trys
tram a fait le procès de l'empire et des trai
tés de 1860, ce â quoi M. des Rotours lui a 
répondu que si les traités de 1860 avaient 
été une faute, ceux de 1881 avaient été un 
crime. 

M. des Rotours avait rappelé le vote du 
conseil général du Nord, tout particulière
ment intéressé dans le nouveau traité : on 
se souvient que notre assemblée départe
mentale a condamné formellement la politi
que économique du gouvernement. M. Ch. 
Jonglez, en répliquant fort heureusement à 
M. Trystram, a constaté que nos chambres 
de commerce se sont prononcées dans le 
m ê m e sens . 

M. Pierre Legrand a, naturel lement , pré
tendu que le traité nouveau échappe à toute 
espèce de crit ique. 

C'est M. Des Rotours qui a clos le débat . 

« Quand on a, a-t-il dit, une mauvai se 
• polit ique extérieure, on ne peut faire que 
• de mauvais traités.Ce sont nos expédit ions 
» coloniales qui nous ont valu ceux que 
» nous subissons aujourd'hui : ils sont la 
» rançon de notre polit ique. > 

La majorité de la Chambre n'a rien voulu 
entendre et elle a voté le traité par 2 9 8 voix 
contre 1 0 6 , e n g a g e a n t ainsi le pays plu» 
avant dans la vo i e où elle l'a lancé en 1 8 8 1 . 

MM. Pierre Legrand et Trystram, en sou
tenant le traité avec 1 Hollande, ont obéi à 
des considérat ions gouvernementa le s qu' i ls 
ont mises au-dessus de leurs opinions é c o n o 
m i q u e s , et d e la cause m ê m e de leur dépar
t ement . 

Cruel, mais juste retour des c h o s e s d'ici-
bas l 

Les députés opportunistes sont , eux auss i , 
l es v ic t imes de la politique qu'ils ont faite. 

Ils avaient cru pouvoir sacrifier i m p u n é 
ment , dans l'ordre moral , l es intérêts les 
plus sacrés , méconnaître les droits les plus 
respectables et les revendicat ions les plus 
l é g i t i m e s . 

Que leur importait tout cela ? 
Mais, voici qu'à la vei l le des é lect ions , ils 

sont c o n d a m n é s à se montrer au pays , 
trahissant ses intérêts matériels les plus évi
dents ou impuissants à les bien servir . 

N'est-ce pas , pour eux , un premier châtia 
ment et , pour n o u s , un» première revanche? 

ALFRED REBOUX. 

CE QUI SE PASSE AU TONKIN 

Un de nos confrères a reçu d'un officier 
de l'armée du Tonkin , uue lettre arrivée par 
le dernier courrier. Les faits révélés par cet 
officier sont graves . Ils ne manqueront pas 
d'attirer l'attention du g o u v e r n e m e n t c t , à son 
défaut, l'attention de la Chambre : 

« Le général de Coorcy, dit est officier, a trouvé 
le corps expéditionnaire dans la plm affreux désar
roi. Les troupes étaient agglomérées dans las can
tonnement» beaaconp trop resserrés, et ta penses 
si la maladie taisait rage là-dedans. Voici, du reste, 
la progression croissante des décès pendant les 
trois derniers mois : 84, 130, 168. 

» Noos veuons d'évacuer de 2,500 à 2,800 mala
des, aoit sur Saigon, soit sur la France. Eh bien ! 
nous en avons déjà, tant dans las hôpitaux que 
dans les infirmeries «t ambnlancas, plus de 3,000 
nouveaux. Quant aux indispositions pen graves, 
mais qui entraînent pourtant l'exemption de ser
vice pour an temps plus ou moins long, nous n'en 
comptons pas moins de 3,700, ce qui, en égard anx 
nombreuses évacuations que nous venons de faire, 
donae réellement nne proportion qui doit faire ré
fléchir. 

• Le nouveau chef a pris de très bonnes me
sures : Uupers oa immédiate de tous les centres 
tiop nombreux; ordre de ne camper que sur das 
hauteurs; évacuation de tous les points réputés 
malsains, et dont l'occupation n'est pas ab olu-
meut n iessaire; pol ce draconienne des cantines 
ot débits divers; pror bition absolue de l'abomina* 
ble composition qui, sous le nom d'absinthe, em
poisonne lentement et sûrement nos soldats. 

• Tu dois conclare de tout cela que le moral 
n'est pas brillant ici, et n'as pas tout à fait toit. 
Les derniers é /énemen , les fatigues sans trêve 
qu'ont imposées à un eflfect f décimé un pays tou
jours profondément troublé, 'os retards apportés 
par le ministre à ratifier les promo.ions et dteora-
miseaici, et fiévreusement attendues, je te l'assure, 
eotln l'incertitude du lendemain, et le triste spec
tacle qui nous est quotidiennement offert des dis
sensions qui divisent si profondément notre état-
major et nos diplomates de Hué; tont cela, dis je, 
produit ici le p'us déplorable effet. Enfla, la mau
vaise saison et avec elle son triste cortège de 
tracas et d'ennuis de toute sorte, est venue mettre 
le comble à tout le reste. 

» Pais, oa est intimement persuadé que la cour 
de Hué met à profit notre inaction forcée pour 
nous enserrer dans les mailles d'une conspiration 
latente et habilement ourdie, qui eut éclater de
main peut-être et qai ne nous trouverait guère en 
état de résistsr. On parle déjà de sources empoi
sonnées, d'engins, de mort mys'érieux, etc., et 
tout cela n'est pas bon pour l'esprit militaire. Aussi 
les conseils de guerre sont-ils sur les dents. Avec 
les aumônier* et les médecins, ce sont les gens les 
plus occupés de l'armée... 

» Et pour se remettre,on constate,chaque matia, 
au rapport, de 15 à 20 décès 1 Faut-il tont dira î 
Eh bien I les esprits sont tellement aigris, les 
coeurs les mieux tiempés si près de défaillir, que 
l'arr.véedes renforts a produit,dans eemilieu phy
siquement et moralement affaibli, l'effet tout con
traire de celui qu'on attendait. 

» Las vieux Tonkinois ont regardé tout simple
ment comme des intrus ces troupes fraîches qui 
venaient l'arme au bras, pour ainsi dire, récolter 
des lauriers que d'autres avaient semés au prix de 
mille fatigues et arrosés de leur sang. Le général 
Briére lui-même, a formellement demandé son 
rappel. Je sala bien qu'il est promptement venu à 

récépiscence et qu'il s retiré sa demande presque 
aussitôt, mais l'effet produit n'en a pas été moins 
fâcheux... » 

Le catholicisme et le parti républicain 

On lit dans le Temps : 
« La loge maçonnique de l'Amitié, qui e3t la 

plus ancienne de Paris, car elle date de 1721, a te
nu, dimanche, une réuaion au restaurant Ory, au 
bois de Boulogne. 

» M. Lagnerre, vénérable de la loge, la prési
dait, assisté de deux autres députas, MM. Djsrnons 
et Tony Révillon. On y a adopté quinze enfants. A 
l'issue de la cérémonie a eu lieu un banquet, auquel 
assistaient MM. Laguerre, Constans, Tony Révil
lon, Desmons, Delmas, Beauquier et Granet, dépu
té*; Millerand, Mesnreur et Deschamps, conseillers 
municipaux de la Seine. 

> Au dessert, M. Laguerre a félicité M. Cons
tans de la politique anticléricale qu'il a suivie 
pendant qu'il était au ministère. «M. Constans, a-t-il 
dit, a prouvé que République voulait dire : sépa
ration de l'Eglise et de l'Etat, suppression du 
budget des cultes; autrement la République ne se
rait qu'an gouvernement vulgaire.» M. Laguerre 
a aussi félicité. M. Granet d'avoir été le collabora-
tenr et l'auxiliaire dévoué de M. Constans, lors de 
l'exécution des décrets. 

M. Constans a remercié M. Laguerre et a dit 
qu'il devait reporter ses félicitations à la franc-
maçonnerie, dans laquelle il a entendu dire, pour 
la première fois.il y a trente-deux ans, quand il est 
entré, que le cléricalisme était l'ennemi commun : 
f Je suis de ceux qui n'ont pas craint de se com
promettre pour le combattre ouvertement, dit il, 
mais à quoi cela aura-t-il servi si, comme cela se 
voit aujourd'hui, les robes noires expulsées peu
vent impunément revenir prendre leurs places 
primitives I (Se tournant vers M • Laguerre.) Mais 
j'espère que de plus jeunes que moi les expulseront 
nue bonne fois; pour toujours 1...» 

LE RAPPEL DE M. GAMBOK 

saurait se concilier aveojle mérite particulier du 
travail personnel. C'est comme si l'on voulait 
taxer la sculpture au mètre cube, ou la peinture 
au mètre superficiel. 
«•Ç-spnis quelques années, la mode abandonna les 

étoffes intrinsèquement belles pour s'attacher à 
des tissus de moindre valeur, rehaussés par une or
nementation chatoyante, une coupe capricieuse et 
des draperies artistiques. De là vient la diminution 
de la consommation des soieries de Lyon, le chô
mage des métiers et la réduction des salaires. Le 
désarroi de la fabrique est tel aujourd'hui, que 
c'est l'acheteur qui fait le prix et le fabricant est 
obligé de marchander la façon, suivant que la 
vente lai laisse plus ou moins de marge. 

Dans les circonstances actuelles, cesser le tra
vail est rendra un véritable service aux patrons : 
beaucoup de oes dernier» profiteront de l'occasion 
pour liquider, d'autres feront exécuter leurs ordres 
à la campagne, d'autres enfla- écouleront leur 
stock. Mais si les ouvriers ne veulent pas travail
ler pour un salaire insuffisant, les patrons ne peu
vent pas non plus vendra à perte, car ils marche
raient à la faillite. Patrons et ouvriers sont égaux 
devaiit le consommateur, et contre celui-ci il n'y a 
pas de grève qui vaille. 

Le corps expédi t ionnaire du Tonkin 

Paris, 29 juin. — Plusieurs bataillons faisant 
partie du corps expéditionnaire du Tonkin vont 
rentrer en France. 

On choisira de préférence les détachements qui 
tiennent la campagne depuis le commencement 
des hostilités. 

Telle est la décision prise par le ministre de la 
guerre, d'accord aveo son collègue de la marine. 

Toutefois, conformément à la demande du gé
néral deCsuroy, l'effectif des troupes composant 
le corps expéditionnaire ne devra pas être dimi
nué. 

Ea conséquence, il a été entendu qu'une partie 
de la division de réserve, aujourd'hui réunie au 
camp du Pas-des-Lanciers, serait envoyée au 
Tonking. 

Ce va et vient s'effectuera à la fin du mois d'août 
et au commencement de septembre. 

Les troupes f reloues débarqueront à l'époque la 
plus favorable pour commencer une nouvelle cam
pagne contre Liu-Vinh-Phuoc et sas Pavillons-
Noirs. 

Un mystère I 
Paris, 29 juin. — Si l'on en croit une correspon

dance adressée à un journal du matin, un mys-
. . , te re planerait sur les causes de la mort du prince 

bon, ""«»*«, ^Adôrie-Charles. 
rmr desex»h<». 7 D a n J ) ,ft g^^f. d e B e r l i „ ) o n di t tout bas que 

On lit dans le Petit Journal : 
« A la suit* d'un rapport spécial sur les récents évé

nements de Tunis et qui a été communiqua au président 
du conseil, M. de Frsyoinet a invité M 
résida»*, s se readre à Paris, pour i 
tiens sur certains faits w e . grave., flores j î ^ i c i d u I ^r7ëe^l^ne^Vnnitn^m^\eVia7â\laM 
gouvernement, et ,ul se rapportent à 1 administration j a, t t a q n 8 d'apoplexie, mais des mains de sa femme. 

; Le prjn.ee Frédéric-Charles avait épousé la prin-du protectorat ^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^ 
> n est très probable que M. Cambon ne retournera 

pas en Tunisie, et qu'il sera pourvu d'au autre poste 
Son successeur sertit un député très compétent, et sur
tout très énergique. 

H Une enquête sérieuse a démontré que l'attitude ot la 
forme conduite du général Boulanger rencontraient l'ap
probation générale en Tunisie. » 

La Lanterne commente ainsi cette nouvelle : 

Lee dépêches que nous recevons de Tunisie, confir
ment l'information du • Petit Journal • ot la complè
tent 

Les > faits graves » que le gouvernement avait igno
rés jusqu'ici, se rapportent a la question dos Eaux ; et ee 
sent nos révélations qui les ont fait connaître au gou
vernement. 

Jusqu'ici, le gouvernement avait ignoré quo MM. Perkins, 
Durand, etc., directeurs et banquiers des Eaux de Tunis, 
n'étaient quo des prête-nom. 

Le gouvernement avait ignoré qu'on faisait payer 
375,000 piastres à la ville de Tunis pour lui donner le 
« quart > de ee qu'elle avait moyennant i cent mille 
piastres ». 

La gouvernement avait ignoré quo le oonoessionnaire 
futur des Kaux de Tunis, « sans avoir mis un sou dans 
l'affaire » — puisque les dépenses étant de 1,350,000 fr., 
on a emprunté « deux millions i — bénéficiait do « quatre 
cent mille francs par an. i 

Et lo gouvernement, après nos révélations, a voulu 
connaître ce concessionnaire. 

Il esb facile de dire, comme on l'on fait, que l'ordre 
du jour de blâme voté par la colonie française, n'est pas 
sérieux, et que la rénnion générale se composait de 80 
personnes,dont a peine 15 Français. 

Mais ce «ont là des assertions dont la fausseté n'est 
point difficile a prouver. Et, sans doute, le gouvernement 
s'est renseigné. Il a dû savoir, on oo cas, que la réunion 
comptait plus de « quatre cents Européens • et que, saut 
las fonctionnaires ou les personnes qui dépendent de la 
Risidence, presque tous les Français de Tunis s'y trou
vaient. 

Encore une fols, le gouvernement a été trompé. .Seu
lement, cette fois, étant averti d'avance, il a voulu con
trôler les affirmations auxquelles il avait oru. 

Nous souhaitons vivsaaent quo le gouvernement aille 
jusqu'au bout dans cette voie d'enquête et de contrôle. Il 
apprendra bien des choses que nous n'avons pu dire et 
qui justifieront cent fois pour une le rappel de M. Cam
bon. 

NOUVELLES DU JOUR 
Les élect ions de dimanche 

Paris, 20 juin. — Une élection au conseil général 
a eu lieu dans le canton de Laforce (Dordogne). Il 
s'agissait de remplacer M. Boudet de Monplaisir, 
décédé. 

M. le doctaar Clament, eandidat républicain, a 
été élu par 1,131 voix contre 1,054 à M. Morange, 
monarchiste. C'est un siège gagné par les républi
cains. 

Dans le canton de Réthel (Ardennes), où il s'a
gissait de remplacer M. Karcher, républicain, dé
cédé, M. Noiret, conservateur, a été élu conseiller 
général par 1,455 voix contre 1,820 à M. Chappe, 
républicain. 

C'est un siège gagné parles conservateurs -
Dans le canton de Pelcaire (Aude), M. Fondi de 

Niort, eandidat conservateur, a été élu conseiller 
général par 1,279 voix, en remplacement de son 
père, conseiller décédé. Il n'avait pas de concur
rent. 

Dans le Tarn, une élection au conseil général a 
au lien également pour le canton do Lacaune. 

M. M z, républicain, a été élu par 1,479 voix 
contre 1,392 données à M. Maurois, conservateur, 
dont l'éleotion précédente avait été invalidée. 

L'agitation ouvrière à L y o n 

Une grande agitation règne en ee moment à 
Lyon. Les syndicats ouvrieis ont sommé les pa
trons d'accepter, pour le tissage, un tarif condui
sant à l'élévation des salaires actuels, et surtout à 
leur unification. Les patrons se sont refusés à oes 
injonctions ; d'abord paroe que le prix des sa. 
la.ras est subordonné aux exigences des com
mandes, et parce que l'unification de la main-
d'œuvre n'est pas compatible aveo le caractère in
telligent de la façon des étoffes de soie. Ce qai fait 
la supériorité de la fabrique lyonnaise, c'est pré
cisément l'habileté artistique de ses ouvrière ; o/, 
disent les patrons, l'égalité de la rémunération faa 

« ^ 

cesse Charlotte de Hanalt-Dessau, et fa pins grande 
mésintelligence n'avait cessé de régner dans le 
ménage. A plusieurs reprises, la princesse voulut 
quitter son mari, et il fallut l'intervention de l'em
pereur Guillaurm pour l'empêcher de divorcer. 

Grossier, brutal, la soudard allemand se livrait 
à des voies de fr.it envers sa femme et ce serait 
à la suite d'une explication mêlée de coups et de 
menace.*, que la prinoesse, potu?sée à bout, s'ar-
mant d'an pistolet qui était accroché à une pano
plie, aurait fait feu sur son mari. 

Si ce récit est exact, on comprend que la cour 
d'Allemagne ait tout fait pour dissimuler ce scan
dale. 

Affaire de Chine 
Paris, 29 juin. — On dit que le eontre-amir 

Lespès demande à rentrer en France pour raiso. 
de santé. Si sa demande est agréée, il quitterait le 
commandement de l'escadre de Chine dans six se
maines. 

Le lieutenanl-colonel Chevalier.du 1er régi men 
d'infanterie de marine, partira de France, la 20 
juillet, pour aller prendre le commandement du 
1er régiment de tirailleurs tonkinois. 

L'ambassade marocaine 
Paris, 29 juin. — Ce matin, les ambassadeurs 

marocains et leur suite sont arrivés au Grand-
Hôtel. 

Les sociétés coopérat ives 
Paris, 29 juin. — Sur l'initiative des sociétés 

coopératives de Nîmes, un congrès des Sociétés 
coopératives de France s'ouvrira à Paris le 27 
juillet. 

La santé du cardinal de Par i s 
Paria, 29 juin. — Contrairement à ce qu'ont an

noncé plusieurs journaux, une légère amélioration 
s'est produite ce matic dans l'état do santé du car
dinal-archevêque de Paris. 

Les médecins qui le soignent n'ont pas même ré
digé de bulletin. 

A propos de l'affaire P e l 

Paris, 29 juin.— Une vingtaine de journaux sont 
cités en police correctionnelle pour publication 
anticipée de l'acte d'accusation de l'affaire Pel. 

Marchandou 
Paris, 29 juin. —Marchandon s'est pourvu en 

eassation ; il a été tranféré aussitôt à la Roquette. 

Terrible orage dns l e s V o s g e s 

Paris, 29 juin. — Hier soir, un violent orage 
s'est abattu sur Epinal et les villages voisins. 

Pendant nne heure, la grêle est tombée en véri 
tables morceaux de glace ; les réceltes sont ha
chées, les pertes considérables. 

Sofia la pression de l'eau, la rigole d'alimenta
tion du canal de l'Est s'est rompue en plusieurs en
droits. 

An Char-d'Argent, l'eau, arrivant en torrent, a 
détruit sept maisons et deux ponts. 

La route nationale a été ooupée sur une largeur 
de dix mètres. L'établissement hydrothérapique a 
été détruit. 

A Colbey, une naine est sérieusement endomma 
gée. 

Il n'y a pas eu d'accidents de personnes. 

L'assassinat de Bagne le t 
Paris, 29join .— Aujourd'hui, aux assises, ost 

venu l'assassinat suivi de vol commis sur M. Gi-
roux, rentier à Bagnolet. On se rappelle que le 
corps de la viotime fut trouvé dans un ptiit '. 

Louis Fèvre, accusé de ces crimes, oppose des 
dénégations à tous les témoignages. 

11 eit défendH par M* Laguerre. 

Assassinat d'un artilleur 
Paris, 29 juin.— Hier soir, à neuf henres, à Or

léans, «ne femme, à la suite d'une querelle, a tué 
un artilleur, de denx coups de couteau, en lui cou
pant l'artère carotide. 

>k" 

Condamnation A mort 
Paris, 29 juin. — Le socialiste Paul Lissiansky, 

qui a tué l'employé de police Fe-senko, vient d'être 
condamné à mort par la cour de Chaikow. 

Nouve l l e s de Rome 
Parls,20juin. — Nous H>on« avec nne grande 

ctioa dans le Moniteur de Home. : 
6*S sommes heureux d'annoncer que 8 Em. 

le oirJinal Ange Jarobini est désormais hors de 
danger. Aussi les médecins ont-ils décidé de sup
primer lo bulletin qu'ils avaient publié jusqu'ici.» 

L9 cordonnier Lieske 
Francfort, 29 juin. — Les débats du procès du 

cordonnier Lieske, prévenu de l'assassinat du con
seiller de police Rumpf et d'une tentative d'assas-
sina. au moment de son arrestation, ont com
mencé ici aujourd'hui. 

La catastrophe du quai de la Tournelie 
Paris, 29 juin. — Tontes le* recherches faites 

pour retirer les individus qu'on supposait tombés 
dans la Seine sont restées infructueuses. 

Comme on le supposait hier soir, une partie de 
la berge s'est encore écroulée cette nuit sans pro
duire d'accident de personnes. 

Sur tout le parcours de la Bièvre, des mesures 
de précaution ont été prisas en vue d'éviter de 
nouveaux accidents. 

Le bruit court cependant que plusieurs person
nes ont disparu ; cette nouvelle demande confir
mation. 

L e choléra en Espagne 
Madrid, 29 juin. — Le bulletin donne pour hier 

996 cas et 501 décès, sans compter les provinces de 
Marcie et de Cuença, dont les chiffres manquent. 
A Madrid, 3 cas et 1 décès. Un foyer sérieux existe 
à AraDJuez, où il y a eu 40 cas et 15 décès. 

Une Expos i t ion à Athènes 
Athènes, 29 juin. — Le gouvernement hellénique 

vient de décider qu'une Exposition universelle aura 
lieu à Athènes en 1887. 

CHAMBRE DES D É P U T E S 
(De I N eorresponduts particuliers et par FIL SPKCUL 

Séance du lundi 29 jum 1885 
Présidence de M. FLOQUET, président. 

La séance est ouverte à deux heures. 

TRAITÉ DE C0MMEl.CE AVEC LÀ HOLLANDE 
L'ordre du jour appelle la première délibération 

sur le projet de loi portant approbation de la con
vention de commerce signée le 19 avril 1884, à la. 
Haye, entre la France et les Pays-Bas. 

M. P ierre Legrand, ministre du commerce 
— Le gouvernement,d'accord avec la commission, 
demanda l'urgence. 

D i s c o u r s d e M. J o n g l e z 
M. Jonglez . — Je demande la paroi) contre 

l'urgence. -Je ne crois pas utile, en ce moment, 
d'entamer une discussion sur la question du libre-
échange. Mais quand il s'agit d'un traité particu
lier venant après tous les autres, je crois devoir 
demander au gouvernement, au nom < 1 s intérêts 
qtw je réprésente, de ne p^s s'embarquer dans une 
affaire trop précipitée. 

Nons avons conservé des traités de commerce 
un souvenir douloureux. Nous en avons conclu 
avec la Belgique et avec fltaliu qui n'avaient 
peut-être pas qualité, comme puissance de second 
ordre, pour réclamer les avantages qu'elles ont 
obtenus. D'an antre côté, vons n'avez pu obtmir 
un traité de commerce avec l'Angleterre. 

Avec l'Allemagne vous étiez dans des conditions 
défavorables, puisque vous étiez obligés de subir 
ses conditions. 

En 1866, vous avez négocié avec l'Autriehe-
ongrie. Permettez-moi de vous rappeler la con-
ention conclue aveo cette puissance et qui porte 

préjudice aux intérêts de lafilatute de laine. 
Eu 1860, vous aviez traité avec toutes les puis

sances, en admettant comme base, pour la laine 
peignée, le numéro 30,000 mètres. Or, le numéro 
30,000 mètres ne convenait que pour les filatures 
de laine peignée. Vous avez donc méconnu les in
térêts des filatures qai produisaient les fils au-des
sous de 50,000 mètres. Depuis, il a fallu modifier le 
tarif de ces fils de 10,000 en 10,000 mètres. 

La Belgique a profité de cette fissure pour inon
der notre marché de fils au-de.-sous de 30,(MO mè
tres. 

Il me serait facile de citer d'autres industries 
qui ont été également victimes de la légèreté aveo 
laquelle les conventions commerciales ont été con
clues. 

C'est pour cela que je m'oppose à la conclusion 
du traité aveo la Hollande. Nous avons ici affaire 
à nne nation qui a intérêt à nous envoyer ses pro
duits, et qui ne reçoit que très peu les nôtres. 

Je prie donc le gouvernement d'examiner si,dans 
lo* conditions du traité, il n'y aurait pas une clau
se pouvant causer un préjudice à l'ensemble de nos 
commerçants. 

La clause de la nation la plus favorisée est très 
dangereuse. Sous son abri, on peut introduire des 
produits atteints par les traités. 

Je crois qu'en ce moment, il serait très impoliti
que de se lancer dans estte voie. (Très bien 1 très 
bie 1 à droite.) 

D i s c o u r s d e M. P i e r r e L e g r a n d 
M. P ierre Legrand, ministre du commerce. — 

Je ne puis m'expliquer, en ce moment, que sur l'ur
gence ; le fond du traité viendra ensuite en discus
sion. 

Pour réclamer l'urgenee, je me bornerai à faire 
observer qu'il s'agit d'une convention qui se débat 
depuis quatre ans dans les Parlements français et 
néerlandais. Il est temps d'aboutir à une solu
tion. 

Un seul point a fait difficulté ; mai* le trait.'' 
donne satisfaction aux intérêts français. iTrè* bien 1 
très bien I) 

L'urgenoe est déclarée. 
M. le président. — M. des Rotours a la parole. 

D i s c o u r s d e M. d e s H o t o u r s 
M. le baron des Rotours. — Un des premier-

actes de la Chambre actuelle a été de voter les 
traités de oommeroe aveo la Belgique et l'Italie. 
Ces traités, on les a vus à l'œuvre, et le p iys en a 
bientôt ressenti les effets désastreux. 

Dans tous les départements, on est d'accord sur 
ce point, que ce sont les traités de commerce de 
1881 qui eut été la cauai de la crise terrible qui 
sévit sur le commerce et sur l'industrie de notre 
pays. 

Si je tiens ce langage, c'est que j'y suis autorisé 
par une résolution unanime du conseil g n rai du 
Nord, qai a demandé que la Chambre repoussât le 
traité de commerce avec la H)Uande, estiinaut que 
les traites de oommeroe sont la cause de la raine 
dont nous essayons aujourd'hui,partons les moyens, 
de conjurer les effets. Très bien 1 très bien I à 
droite) 

En entendant M. le ministre du commerce, qui 
assistait à la séance du conseil général du Nord, 
dans laquelle a été prise à l'unanimité cette réso
lution... 

I f , le ministre du commerce. — Elle n'a pas 
été prise à l'unanimité; elle n'a pas été oontosWe, 
voilà tout. 

1t . le baron des Rotours. — Si elle n'a p->s été 
combattue, j'ai le droit de dire, comme M. Jules 
Roche l'autre jour, qu'il y a vote una'uqie qh ind^ 
il n'y a pa- contradiction). 

Qu'y a-t-il donc dan* ee traité que lu 
général du Nord vous demande de ne pi 
Est-il inoffensif 1 " 

Voyons quelle est actuellement la situation do 
notre industrie et de notre agriculture vis-à-vis de 
la Hollande, et ce qu'elle sera t aprjs la ratifica
tion du traiié. 

Il y a six mois, sur la proposition de M. Méline, 
vous avez voté des relèvements de droits sur 
beaucoup de produits agricoles, notamment su.' 
les viandes fraîches et les viandes salées. 

Le droit était de 3 fr. sur les viandes fraîches, 
il a été porté à 7 fr. ; le droit de i fr. 50 sur les 
viandes salées a été élevé à 8 fr. 50. 

Ces droits de 7 fr. et de 8 fr. 50 sont actuelle
ment applicables aux provenances de Hollande ; 
je demande à M. le rapporteur et à M. le ministre 
du commères s'il est vrai que, le traité voté, ce 
ne sera pas les anciens droits de 3 fr. et de 4 fr. 50 
qui seront appliqués à la Hollande. 

Je constate dono que le premier effet de ce 
traité sera d'annuler le vote de la Chambre, en ce 
qui concerne ces deux produits. Ainsi, ce que la 
Chambra avait donné d'une main, ellele retirerait 
de l'autre. 

Si la loi récemment votée était mauvaise, qu'on 
dise qu'on l'abroge, mais que cette abrogation 
ne se produise pas par une clause implicite et ca
chée d'un traité de commerce. (Très bien ! très 
bien t à droite.) 

Je n'insiste pas davantage sur ce point. Mais la 
Chambre voudra bien considérer que la Hollande 
produit beaucoup de bétail, qu'elle a transformé, 
dans une large mesure, ses terres arables en her
bages et qne s'il y a un pays qai menace notre in
dustrie agricole, c'est la Hollande. 

Voilà quel fera le premier résultat du traité. 
Ce n'est pas tout. On nous dit que ces tarifs, qai 

sont nouveaux pour la Hollande, sont déjà appli
qués à d'antres pays, sans graves dommages pour 
les intérêts français. 

Je prends pour exemple une industrie agricole 
qui intéresse l'Est de la France, et que M. Viette 
a défendue ici aveo son talent habituel; l'industrie 
fromagère. A l'heure qu'il est, le fromage de Hol
lande, de pâte dure, paye un droit de 6 fr. Que 
payera-t-il si le traité est voté? 3 fr. 

Les fromages de toute nature qai payent 8 fr. 
n'en payeront plus que 4 ; le beurra de Hollande 
qai paye 4 fr., sera exempt et le beorre salé, au 
lieu de 13 fr., n'en payera plus que 2. s | ^ 

Avant de clore catt* nomenclature que je ^M--
rais continuer encore longtemps, je dé- irera^H-
tirer l'attention de la Chambre sur les fécales', 'qai 
ne seraient pins frappées que d'un droit de 4 ,'r. 
au lieu du droit actuel de 8 fr. 

Si M. le ministre des finances était présent, je 
lai demanderais quel est l'état des importations 
de fécules étrangères dans nos entrepôts, et si un 
grand nombre de négociants français n'attendent 
pas, pour faire entrer une grande quantité de W 
cnles hollandaises, que le droit ait été réduit I 
4 francs. 

Lorsqu'on a discuté la loi sur les céréales, dés - ' 
collègues nous ont fait connaître la situation fâ
cheuse faite à nos f éculeries par les importations 
considérables de l'étranger. Ea 1863, les fécules 
étrangères importées en France n'étaient que de 
2 millions 200,000 kilos ; en 1882, le chiffre s'est 
élevé à 13 millions de kilos. 

Veut-on développer encore cette importation l 
Le jour où vous aurez réduit de 6 f r. à A te. le 
droit qui frappe les fécales de la Hollande, pays 
producteur, vous aurez ajouté une nouvelle cause 
de souffrances à celles qui pèsent déjà sur cette 
industrie dans notre pays. 

Jusqu'à présent je n'ai parlé que des réductions 
de taxes dont vont profiter les provenances de 
Hollande, au détriment de l'agriculture française. 
Il y a un autre point qui doit VOUB frapper. Dana 
la loi sur les céréales, vous avez cru ne devoir 
frapper que les produits agricoles comestibles. 
Les graines oléagineuses, les laines, les lins, les 
bois ont continué à entrer en franchise. 

11 y avait une coutradiotion étraager à frapper 
de droits les produits alimentaires alors que les 
produits agricoles non alimentaires étaient admis 
sans droit. Croyez-vous que la Chambre qai vous 
succédera pourra continuer cette politique écono-
mique singulière 1 

Eh bien ! le projet du traité de commerce avec 
la Hollande a pour effet d'interdire au législateur 
frauçais de frapper d'un droit les graines oléagi
neuses, les lins venant de Hollande. 

Vons enchaînez donc, pour une année tout au 
moins, la liberté de vos successeurs; vous rivez le 
pays, par une chaîne encore plus étroite, à oe ré
gime funeste, aujourd'hui universellement détesté 
des traités de commerce de 1881. 

Il semble Dépendant que l'expérience du passé 
ne devrait pas être perdue et que vous ne devriez 
pas engraver la faute énorme qu'a commise le 
Parlement, en enchaînant le pays, pour dix ans, 
vis-à-vis d'un certain nombre de nations, à oes ta
rifs funestes de 1881; que vous ne devriez pas l'ag
graver surtout au moment où vos pouvoirs vont 
prendre fin. 

La Chambre actuelle a voulu réagir contre les 
traités de 1881 en votant les propositions de M. 
Méline; lui oonvient-il, au momeu: de sa séparer* 
de se donner à elle-même un démenti ? 

Il faudrait au moins pour cela une raison, que 
j'ai vainement cherchée dans le rapport. Serait ce 
l'insistance qu'a mise la Hollande à avoir un traité 
de commerce aveo nous! 

Mais le ParUment hollandais a repoussé, en 
1881, un traité ce commerce,paroe que la Hollande 
a des voisins, l'Allemagne et la Belgique, dont l'ou
tillage économique est très développé, et que pour 
la Hollande comme pour la France,l'indépendance 
économique a un prix inapréciable. 

Quand nos négociateurs ont pesé sur le gouver
nement hollandais pour le faire souscrire à un 
nouveau traité de commerce, ils ont commis une 
faute énorme. Comparez, en effet, notre outillage 
économique avec celui de nos voisins. 

Quand cette Chambre a été nommée, on a pro
mis la réduction des tarifs de chemins de fer; or 
noua allons nous séparer et qu'a-t-on fait à* cet 
égard ? On a fait les conventions avec les grandes 
Compagnies, et quelles diminutions sensibles de 
tarifs a-t-on obtenue.?,le n'en connais qu'une seule 
celle qui oonoerne le transport des députés. (Très 
bien! très bien 1 à droite.) 

En oe qui concerne les canaux, on trouve de 
l'argent pour approfondir la Seine et faire ai isi 
une voie de pt nétration qui permettra aux produits 
anglais d'arriver à meilleur marché au cœur de 
la France; mais on ne trouve pas d'argent pour 
faire les voies 4s communication nécessaires pour 
permettra aux producteurs français de lutter a 
armes égales, contre leurs concurrents étrange'rs 

Aussi la situation de l'industrie et de l'agriculture* 
française est-elle déplorable. L'agrioolture f-aa-
oaiae oonrt à sa ruine; le capital de l'agriculteur 
et du propriétaire est jeté aux mille veats^^aatans 
tune fonoière a, depuis quatre ansk 
d'un tiers. (Trèsbien! très bienj 

Et c'est da-s oes conditions j 
oore empirer la situation de 
en ouvrant plus largema 
dais les portes de la oon 

Je voterai contre j 
l'extension à 
les traltésj' 

fois.il
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